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 DANS les deux premiÃ¨res parties (1) de cette            Ã©tude, nous avons montrÃ© que l'accroissement du
chÃ´mage,            amorcÃ© ces derniÃ¨res annÃ©es, allait augmenter de            faÃ§on inÃ©luctable tant en France
que dans la CommunautÃ©            EuropÃ©enne et les pays semblablement dÃ©veloppÃ©s.            Nous l'avons
montrÃ©, chiffres officiels Ã  l'appui, pour            rÃ©pondre aux « optimistes » qui parlent de crise            cyclique et
attendent encore le plein emploi grÃ¢ce Ã  une            miraculeuse relance.
 Ce qui nous permet d'affirmer que mÃªme une relance gÃ©nÃ©rale            ne viendra pas Ã  bout du chÃ´mage
dans la plupart des secteurs            de la production, c'est que c'est par l'intermÃ©diaire d'investissements           
nouveaux qu'Ã©conomistes et hommes de gouvernements ont d'abord            cherchÃ© Ã  le rÃ©sorber. Nous
avons montrÃ©            qu'Ã  chaque fois, ces investissements s'accompagnent de nouvelles            suppressions
d'emplois. La raison est simple, elle a Ã©tÃ©            expliquÃ©e ici- mÃªme depuis des annÃ©es par Jacques           
Duboin : les investissements les plus rentables sont ceux qui suppriment            de la main d'oeuvre. Et comme la
rentabilitÃ© prime en Ã©conomie            de marchÃ©...
 C'est sans beaucoup d'effet que certains gouvernements ont conditionnÃ©            leur aide financiÃ¨re Ã  la
crÃ©ation de nouveaux            emplois (Belgique, Irlande). En Grande-Bretagne et en Italie, on s'est            plutÃ´t
tournÃ© vers un allÃ¨gement des charges salariales            pour les entreprises. Le gouvernement nÃ©erlandais va
mÃªme            plus loin puisqu'il verse aux entreprises des sommes destinÃ©es            Ã  complÃ©ter les salaires
des travailleurs embauchÃ©s            au-dessous d'un certain traitement (2).
 Les efforts les plus grands ont dû Ãªtre orientÃ©s            vers l'embauche des jeunes : une loi oblige les entreprises
belges Ã             embaucher comme stagiaires des jeunes au chÃ´mage ; en Allemagne            FÃ©dÃ©rale, des
programmes d'instruction professionnelle            et de formation permanente sont spÃ©cialement destinÃ©s           
aux chÃ´meurs et surtout aux jeunes. En France, le gouvernement            a pris en charge les cotisations patronales
des jeunes. En Irlande,            c'est une prime Ã  l'emploi qui est accordÃ©e pour l'embauche            des jeunes
chÃ´meurs.
 ParallÃ¨lement Ã  ces mesures tendant Ã  augmenter            les offres d'emploi (mÃªme temporaires...) , on a
cherchÃ©            Ã  restreindre la demande, mais de faÃ§on plus timide. En            France, en Belgique, en
GrandeBretagne on a donnÃ© Ã  certains            travailleurs la possibilitÃ© de prendre une retraite anticipÃ©e...       
    mais il faut en contrepartie que l'emploi ainsi libÃ©rÃ©            soit donnÃ© Ã  un chÃ´meur. Aux Pays-Bas, le
travail            Ã  mi- temps est encouragÃ©. En Allemagne, on a reculÃ©            l'Ã¢ge minimum pour entrer dans la
vie active. En France, on a            offert une prime de 10 000 F aux travailleurs Ã©trangers acceptant            de
rentrer dans leur pays. D'autres mesures spÃ©cifiques ont Ã©tÃ©            essayÃ©es en France, au Danemark et au
Luxembourg : relÃ¨vement            des allocations familiales, possibilitÃ© d'interruption prolongÃ©e            d'activitÃ©
rÃ©munÃ©rÃ©e, limitation des heures            supplÃ©mentaires, extension de congÃ©s Ã  salaire            rÃ©duit.
 La communautÃ© europÃ©enne contribue Ã  ces efforts.            Le fonds de dÃ©veloppement rÃ©gional va Ãªtre
utilisÃ©            pour une politique orientÃ©e en prioritÃ© vers la rÃ©sorption            du chÃ´mage. Le fonds social
europÃ©en, par suite d'une dÃ©cision            du conseil des ministres de juillet 1975, va dÃ©sormais subventionner  
         l'emploi des jeunes, notamment par le biais de la formation professionnelle            (2).

*

 Toutes ces mesures montrent bien que face au chÃ´mage            inÃ©luctable, prÃ©visible, voulu par la nature
mÃªme            des recherches effectuÃ©es par tant de gÃ©nÃ©rations            avant nous, il n'y a pas d'autre
remÃ¨de que l'Economie Distributive            (3) dont elles sont l'amorce Ã©vidente.
 Un peu de bon sens, voyons ! De quoi manque-ton ? De rien. On a de quoi            produire pour nourrir et entretenir
une population bien supÃ©rieure            Ã  celle du pays. La terre ne demande qu'Ã  produire plus,            les usines
Ã  tourner, les entreprises Ã  entreprendre et            les consommateurs les moins riches Ã  consommer plus.
Cependant            qu'on dÃ©truit des denrÃ©es alimentaires pour en maintenir            les prix et que le nombre
d'entreprises en faillite vient, d'aprÃ¨s            l'INSEE, d'augmenter de plus de 17 % ces derniers mois ! Alors ? OÃ¹   
        est le caillou qui coince l'engrenage ? Il rÃ©side dans le fait            qu'on continue Ã  Ã©valuer les besoins des
gens au contenu            de leur porte- monnaie, lequel ne se remplit que si son propriÃ©taire            a trouvÃ© un
travail Ã  faire. Or depuis que l'homme est            sur terre, il cherche les moyens de faire faire le travail nÃ©cessaire
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           Ã  son entretien par d'autres que par lui ! Son ingÃ©niositÃ©            lui a permis d'abord d'inventer quelques
outils rudimentaires puis Ã             domestiquer des animaux. Tant que ces moyens limitÃ©s ne faisaient            que
le soulager partiellement, il a dû s'organiser en une sociÃ©tÃ©            basÃ©e sur l'Ã©change, le marchÃ©, donc le
profit.            Mais ces temps sont rÃ©volus avec l'automatisation et les procÃ©dÃ©s            modernes. On peut
produire suffisamment sans faire travailler tout le            monde et toujours. Il est donc nÃ©cessaire de dissocier
travail            et revenus : rÃ©partir le travail mais en mÃªme temps distribuer            des revenus Ã  tous de faÃ§on
Ã  ce que tout le monde

 puisse vivre le mieux possible, hÃ©ritant ainsi de tant d'efforts            dÃ©ployÃ©s dans ce but.

*

 Il faudra bien, heureusement, en arriver lÃ .            Mais auparavant, tout aura Ã©tÃ© essayÃ© mÃªme           
l'impossible pour sauvegarder les bonnes habitudes et le sacro-saint            profit. Cela devient apparemment de
plus en plus difficile. N'est-ce            pas le dernier combat que fut Ã  Bonn la confÃ©rence au            sommet ? Deux
chefs d'Etat, dont celui du pays le plus industrialisÃ©            du monde, et notre bon V.G.E., cinq chefs de
gouvernement, ceux du Canada,            du Japon, de l'Allemagne FÃ©dÃ©rale, de la Grande-Bretagne            et de
l'Italie, accompagnÃ©s de leurs ministres des Affaires EtrangÃ¨res,            de l'Economie et du Commerce
ExtÃ©rieur, ont dÃ©clarÃ©            clairement lors de la rÃ©union des 16 et 17 juillet : «            Notre principal souci
est le chÃ´mage ». Le prÃ©sident            Carter a eu beau proclamer que « chacun est allÃ© Ã             la limite de ce
qu'il pouvait faire », il n'en reste pas moins            que leurs dÃ©clarations d'intention n'Ã©meuvent plus personne     
      tant on sait d'expÃ©rience que les rÃ©unions au sommet passent            mais les problÃ¨mes demeurent.
 Ces dÃ©clarations, qu'on veut faire paraÃ®tre efficaces,            pÃ¨seront en effet bien peu face Ã  la loi du profit !
On            en aura encore la preuve Ã  l'issue des nÃ©gociations commerciales            multilatÃ©rales de GenÃ¨ve,
dÃ¨s la fin de cette annÃ©e...

(1) Voir n°` 757 et 758 de « La Grande RelÃ¨ve   ».
 (2) B. Seidel, DIW-Wochenbericht, 21-12-1977.
 (3) Voir ci-dessous pages 15 et 16.
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